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I – INTRODUCTION

La Direction de l’Analyse, de la Prévision et des Statistiques, est chargée entre autres fonctions, de collecter, centraliser,  traiter et de  diffuser les informations sur les  statistiques agricoles. Ces responsabilités doivent être assurées en relation avec les autres Directions, services et entreprises parapubliques du ministère.

Dans ce cadre, une enquête agricole annuelle est organisée dans tous les départements du pays, et porte sur les données structurelles et conjoncturelles.

La mise en œuvre de l’enquête, par la Division des Statistiques, de la Documentation et de l’Information Agricole pour estimer les superficies, fait à la fois appel, à plusieurs types de matériel d’enquête (boussoles, jalons, rubans métriques, calculatrices programmables), à un important dispositif d’enquêteurs et à des moyens financiers adéquats.

II- APERCU METHODOLOGIQUE
          2-1 Méthodologie de l’enquête: 

L’enquête agricole s’est basée sur un échantillon de 3000 exploitations agricoles tirées à partir de la base de sondage du recensement agricole de 1998.

La méthodologie appliquée à l’enquête agricole procède d’un sondage probabiliste à deux degrés avec comme unités primaires, les districts de recensements, et comme unités secondaires, les exploitations agricoles.

L’univers statistique est constitué par le département au niveau duquel se font le tirage des unités d’enquête (exploitations) et les calculs d’extrapolation des données collectées.

Chaque année, la Division des Statistiques, de la Documentation et de l’Information  Agricole  conduit une enquête qui a pour  objectif de déterminer les prévisions de récolte des principales cultures et d’estimer la production agricole annuelle. L’enquête porte sur les exploitations agricoles traditionnelles avec  comme variables majeurs à observer les superficies emblavées, les productions et les rendements des cultures.

           2-2  Mise en œuvre de l’enquête   

L’enquête mobilise près de 165 enquêteurs contractuels et 100 enquêteurs fonctionnaires répartis à travers l’ensemble des services régionaux et départementaux de l’Agriculture. Le planning des opérations sur le terrain se présente comme suit :

· juin - juillet : recyclage des enquêteurs et chefs de bureau statistiques ;

· juillet – septembre : levé des parcelles, pose des carrés de rendement, enquête sur les stocks céréaliers des paysans, la population de l’exploitation agricole,le matériel agricole et l’équipement,les quantités d’intrants détenues et utilisées ;

· octobre : rendements prévisionnels ;

· novembre – décembre : exploitation des carrés de rendement ;

· Fin janvier : traitement, analyse et publication des résultats définitifs. 
1. Enquête sur les superficies cultivées : l’étude des parcelles consiste en l’étude d’un certain nombre de caractéristiques des parcelles composant une exploitation agricole.
Avant l’étude proprement dite des caractéristiques des parcelles, le document d’enquête « Dossier de l’exploitation » est d’abord rempli.
Ce dossier est un document d’enquête destiné à recueillir des informations permettant d’effectuer un inventaire sommaire des parcelles de l’exploitation qui sont mises en culture. Son rôle est de faciliter le contrôle des parcelles emblavées, aussi bien sur le terrain qu’à la réception des questionnaires au bureau ;

2. Les levés topographiques de la parcelle : après délimitation de la parcelle, l’enquêteur effectuera les opérations suivantes :
· mesure de la parcelle, (direction et longueur des côtés) ;

· établissement d’un croquis sommaire de la parcelle ;

· reprendre les mesures de la parcelle si l’erreur de fermeture est supérieure ou égale à 5% ;
3. Enquête sur le rendement des cultures : au total 60 carrés de rendement sont posés par culture et par département. Les 60 carrés de rendement à poser le seront dans 12 districts de recensement à raison de 5 carrés par district de recensement et par culture significative pratiquée dans le DR. 
La pose du carré de rendement utilise la méthode classique des levés topographiques de la parcelle sans la mesure des directions des côtés de la parcelle ;
4. Le dossier des cultures principales : c’est un document d’enquête destiné à recueillir des informations permettant d’effectuer par culture, un inventaire sommaire des parcelles au niveau de chaque DR à rendement. Son rôle est de faciliter le contrôle des parcelles à rendement.  Il sert en outre d’élément de référence pour la phase de pose des carrés de rendement et pour la phase de récolte des carrés. ;
5. Enquête sur les stocks paysans de céréales : elle a pour objectif de produire des données en vue de l’établissement du bilan céréalier national. Elle porte sur l’observation des stocks de céréales disponibles pour chacune des céréales (mil, sorgho, maïs, riz et fonio) et selon le mode de stockage (sac, grenier et autre mode de stockage) ;

6. Enquête sur le matériel agricole et équipement de l’exploitation : le questionnaire permet d’avoir une idée sur le type de matériel et d’équipement de l’exploitation, sur le statut et l’année d’acquisition.  
7. Enquête sur la population de l’exploitation agricole : Elle a pour but de connaître la structure de la population rurale agricole.
8. Enquête matériel agricole et équipement de l’exploitation : Elle permet de mesurer le degré d’équipement des exploitations agricoles.

9. Enquête sur les quantités d’intrants détenues et utilisées :  Elle permet de connaître la quantité d’intrant (semence, engrais, produit phyto) détenue et utilisée par l’exploitation agricole. 

2.3 Organisation sur le terrain
La restructuration du Ministère de l’Agriculture a créé les Directions Régionales du Développement Rural. La DAPS est représentée à ce niveau par un chef de division et par un chargé de statistiques.

Au niveau SDDR, il y a un chef de bureau statistique qui joue le rôle de contrôleur d’enquête. Chaque SDDR dispose d’un certain nombre d’enquêteurs qui varie selon la taille de l’échantillon et de la charge de travail. On distingue 2 catégories d’enquêteurs : les agents fonctionnaires de l’état et les contractuels qui sont payés par la DAPS. L’organisation des enquêteurs en équipes relève des SDDR. 
S’agissant du travail sur le terrain, 2 étapes sont à considérer :

· la première étape qui va de juillet à fin septembre, est réservée à la mesure des parcelles, à la pose des carrés de rendement et à l’enquête sur les stocks céréaliers des paysans. C’est une phase fastidieuse et impose une charge de travail considérable. D’où la nécessité de faire des contrôles rigoureux dés le début des opérations, afin de limiter les biais causés par la non prise en compte de la totalité des parcelles des ménages agricoles ;

· la deuxième étape qui va d’octobre à fin novembre, va concerner le suivi des carrés de rendement. Cette phase est aussi très importante car devant déterminer la production de la parcelle. Donc nécessité de vérifier le nombre de carrés posés et le choix de l’emplacement.

           III – LES TACHES DEVOLUES A LA DAPS ET AUX DRDR  
 L’arrêté  créant la DAPS stipule que la Direction de l’Analyse, de la Prévision et des Statistiques, est chargée entre autres fonctions, de collecte, de centralisation, du traitement et de diffusion des informations sur les statistiques agricoles. Ces responsabilités doivent être assurées en relation avec les autres Directions et services du Ministère.

A cet effet, dans le cadre de l’enquête agricole, un protocole d’accord définissant les domaines de collaboration technique entre la DAPS et les DRDR a été élaboré. 

A – la Direction de l’Analyse, de la Prévision et des Statistiques (DAPS)
 Le matériel : il se compose de matériel d’enquête (questionnaires, boussoles, rubans métriques, calculatrices programmables, imperméables,  paires de bottes) et de fournitures de bureau (cahiers, bics, gommes, crayons et taille). La DAPS devra le mettre à la disposition des  Directions Régionales du Développement Rural au plus tard au moment du recyclage des agents enquêteurs.  
Le carburant : chaque  mois, un appui de 100 à 150 litres de gasoil sera alloué à chaque  SDDR et cela pendant 5 mois (juillet à novembre). Cette dotation tient compte de l’étendue du département et de la charge de travail des enquêteurs. La première tranche sera remise au moment du recyclage des enquêteurs, et va servir de carburant de démarrage. En dehors de cette quantité, 20 litres de super sont alloués à chaque moto fonctionnelle.
Le DRDR de son côté recevra un appui en carburant de 150 litres.   
La formation : la DAPS assure le recyclage des enquêteurs et chefs de bureaux statistiques. Cette formation se déroule au niveau de chaque chef lieu de département conformément à un calendrier bien établi et porté à l’attention des DRDR. Au terme de la formation, la DAPS fera signer à chaque enquêteur contractuel, un contrat à durée déterminée (3 mois) qui prend effet immédiatement.
Les indemnités d’enquête : à la fin des travaux, des indemnités sous forme d’heures supplémentaires seront allouées aux agents fonctionnaires et chauffeurs (DISEM et DPV) ayant participé aux activités de collecte pendant toute la durée de l’enquête (pendant 5 mois : juillet à novembre) suivant cette répartition :
· enquêteurs fonctionnaires : 20 000F x 5 mois
· chef bureau statistiques : 20 000F x 5 mois

· chauffeur DISEM et DPV : 15 000F x 5 mois
· superviseurs départementaux : 15 000F x 4 mois

· chargés de statistiques : 15 000F x 4 mois

· chef DAPS : 15 000F x 4 mois
· DRDR : 150 litres x 4 mois.

Pour un contrôle et une supervision plus rapprochée, le territoire a été divisé en 3 zones, et chaque zone confiée à un cadre de la DSDIA.

	Zone SUD
	Zone NORD
	Zone CENTRE

	 
	Département
	 
	Département
	
	Département

	 
	Nioro
	 
	Kédougou
	 
	Tivaouane

	Rég Kaolack
	Kaolack
	Rég Tamba
	Tamba
	Rég Thiès
	Thiès

	 
	Kaffrine
	 
	Bakel
	 
	Mbour

	 
	Vélingara
	 
	Dagana
	 
	Fatick

	Rég Kolda
	Kolda
	Rég St-louis
	Podor
	Rég Fatick
	Foundiougne

	 
	Sédhiou
	 
	Saint-louis
	 
	Gossas

	 
	Bignona
	 
	Matam
	 
	Mbacké

	Rég Ziguinchor
	Oussouye
	Rég Matam
	Kanel
	Rég Diourbel
	Diourbel

	 
	Ziguinchor
	                                                                                                                                                                                                                                             
	Ranérou
	 
	Bambey

	 
	
	 
	 
	 
	Linguère

	 
	
	 
	 
	Louga
	Louga

	 
	
	 
	 
	 
	Kébémer

	 
	 
	 
	 
	Rég Dakar
	Rufisque


B – les Directions Régionales du Développement Rural (DRDR)  
Les DRDR devront :

      ●    mettre à la disposition de la DAPS, les agents fonctionnaires pour prendre part à    

      l’enquête agricole ; l’accent sera mis dans la participation des fonctionnaires ;
      ●   se concerter avec la DAPS pour le recrutement des enquêteurs contractuels            

           complémentaires ;

●   assurer en relation avec les SDDR, les déplacements des enquêteurs dans leur zone   

     d’intervention ;

●    veiller au respect des dates butoirs :

                 .  levé des superficies (Q5) et stocks paysans 30 septembre ;

                 .  rendements définitifs (Q6)  novembre - décembre ;

●  En ce qui concerne les carrés de rendement, veiller à ce que le nombre de carrés par     

    culture et par DR (36), soit respecté ;

●   assurer le contrôle et la vérification des fiches ;

●   remplir la fiche de dépouillement ;
●  veiller à leur centralisation au niveau de la région, avant le passage de la mission de ramassage. Auparavant, il est recommandé à la DRDR de faire une photocopie du dossier d’exploitation pour un pré dépouillement à leur niveau ;
●  récupérer à la fin de l’enquête pour l’ensemble des départements, le matériel d’enquête (boussoles, calculatrices, rubans, jalons, pesons, etc.) acheté à cet effet par la DAPS.

C – la DAPS et les DRDR
La Direction de l’Analyse, de la Prévision et des Statistiques s’engage après traitement des fiches d’enquête et concertation avec les DRDR à :

· fournir les prévisions de récoltes en octobre et les résultats définitifs en fin janvier ;

· Ces résultats doivent parvenir aux SDDR  via les DRDR.
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